
Portant êtablijfement de Juges de Commerce iT' de Paix ,

fur la pétition des Départemens de VA ube , de VEure

if du Morbihan,

Donnée à Paris, le 7 Janvier ly^iv

Louis, par la grâce de Dieu , & par la Loi conflitu-

tionnelle de lïtat. Roi des François: A tous préfens

& à venir ;
Salut.

L’Assemblée Nationale a décrété, & Nous

voulons &. ordonnons ce qui fuit :

Décret de EAssemblée Nationale

,

^

du ^ I Décembre ly^o,

L'AssËJWBiiÉ^ES Nationale, après avoir entendu le

rapport ‘ du Goi^îité de- Conllitution , fur les pétitions des

I ^

' U. ,



AfTemblées adminifîratives des Départemens de i’Aube ,

de i’Eiire & du ^Morbihan
, décrète ce qui fuit ;

îi fera établi des Tribunaux de Commerce dans les

villes de Troyes & de Chartres.

Tes juridiélions Confulaires aéluellcment exiftantes dans

ces villes, continueront leurs fonétïons nonobflant tous ufàges

contraires
,

jufqu’à l’inflallation des Juges de Commerce

qui feront élus conformément aux Décrets.

îls feront inffallés & prêteront ferment dans la forme

établie par les Loix fur forganifàtion de l’Ordre judiciaire»

Il fera nommé trois Juges de paix dans le Canton de

l’Orient, ùn dans celui de Cette, Département de l’Hérault,

Diflrict de Montpellier.

Tes limites de leurs juridiétions feront déterminées

par les Affemblées adminiflratives de leurs Départemens

refpeélifs.
$
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AIandons & ordonnons à tous les Tribunaux , Corps

adminjflratifs & Municipalités
,
que les préfentes ils fàflent

tranferire fur leurs regiftres, lire, publier & afficher dans

leurs refforts Sl départemens refpeélifs, & exécuter comme

Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons figné & fait

coiitrefigner 'cefdites préfeiites, auxquelles Nous avons hit
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appofcr ie Sceau de TÉtat. A Paris , le fepiième jour

dii^mois de janvier, l’an de grâce mil fept cent quatre-

vingt-onze, & de notre règne le dix-fèptième. Signé LOUIS.

Et plus bas, M. L. F Du Port, Et fccHées du Sceau de

rÉtat.

A PARIS,
DE LMMPRIMERIE ROYALE,

M. D G C. X C L




